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476 BULLETIN OFFICIEL N° 7392 - 4 chaoual 1446 (3-4-2025) 

Arrete du ministre de !'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 356-25 du 
12 chaabane 1446 (ll fevrier 2025) fixant Jes denominations 

et les caracteristiques des sauces commercialisees. 

LE Ml ISTRE DE L'AGRIC ULT URE DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu le decret n° 2-24-394 relatif a la qualite et a la securite 

sanitaire des sauces, notamment ses articles 4, 10 et 12, 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Conformement aux dispositions 

de l'article 4 du decret susvise n° 2-24-394, les sauces 
definies a l'article 2 dudit decret sont commercialisees sous 
les denominations, ci-apres, lorsqu'elles repondent aux 

caracteristiques correspondantes fixees a l'annexe au present 
arrete : 

I. - Pour Jes sauces emulsionnees : 

I. « Mayonnaise » ; 

2. « Sauce a la mayonnaise» ou « Sauce mayonnaise»; 

3. « Sauce Salade ». 

II. - Pour Jes sauces non emulsionnees: 

I. « Tomato Ketchup» ou « Ketchup» ; 

2. « Sauce de Soja » ; 

3. « Moutarde » ou « Moutarde preparee >> ; 

4. « Moutarde de Dijon » ; 

5. « Moutarde a l'ancienne » ; 

6. « Moutarde douce » ; 

7. « Sauce piquante » ; 

8. « Harissa » ; 

9. « Sauce tomate » ; 

10. « Assaisonnement au vinaigre » ou « Aromatisant 
au vinaigre ». 

* 

* * 

ART. 2. - En application des dispositions de l'article 10 du 

decret precite n° 2-24-394, les operations licites dont peuvent 

faire l'objet les sauces mentionnees a l'article premier ci-dessus 

sont fixees a l'annexe au present arrete. 

ART. 3. - Les sauces autres que celles prevues a 

l'article premier ci-dessus peuvent faire l'objet d'addition des 

ingredients suivants : 

- reufs ou produits a base d 'reuf, uniquement pour les 

sauces emulsionnees; 

- vinaigre, uniquement pour les sauces non emulsionnees; 

- saccharose, fructose et glucose ; 

- set alimentaire ; 

- condiments, epices, herbes aromatiques et ar6mes; 

- fruits et legumes ; 

- jus et concentres de fruits et de legumes; 

- moutarde et ketchup ; 

- produits laitiers ; 

- fruits sees; 

- eau. 

ART. 4. - La presence d'ethanol dans les sauces 

emulsionnees OU non emulsionnees du a la fermentation OU 

comme support d'ar6me est toleree dans la Ii mite de 0.5% (v/v). 

ART. 5. - Le present arrete prend effet 6 mois apres Sa 

date de publication au« Bulletin officiel ». 

Les sauces dont la date de fabrication est anterieure 

a la date d 'effet du present arrete peuvent continuer a etre 

commercialisees jusqu'a epuisement des stocks. 

ART. 6. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 12 chaabane 1446 (11 fevrier 2025). 

AHMED EL BOUARI. 
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Annexe a l'arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du developpement rural et des eaux et forets n° 356-25 du 
12 chaabane 1446 (11 fevrier 2025) fixant les denominations et les caracteristiques des sauces commercialisees. 

Denomination Car acter istiques Operations licites 

I. Les sauces emulsiom1ees: 
1. « Mayonnaise» Sauce obtcnuc par emulsion d ' unc ou plusic urs huilcs vegetalcs alimcntaircs clans Addition des ingredients suivants : 

unc phase aqucusc conslituec de vinaigrc ou de jus de citron. - Blanc d'cc uf cl produils a base d 'ccuf ; 
Elle doit repondrc awe caraclcristiqucs sui vanlcs : - Saccharosc, fructose et glucose; 
- Ten cur totalc en mali ere grassc ::: 50 %. - Scl alimcntairc ; 
- Tcncur en jaunc d'cc uf ::: 3 %. - Condiments, epiccs, hcrbcs aromatiqucs cl aromcs; 

- Fruits cl legumes; 
- Jus de fruits et de legumes; 
- Moutardc; 
- Procluits laiticrs; 
- Eau. 

2. « Sauce a la rnayonnajse » Sauce oblcnuc par emulsion d ' unc ou plusic urs huilcs vegelalcs alimcntaircs clans Addition des in1,..-edients suivants : 
ou « Sauce mayom1aise » unc phase aqucusc constitucc de vinaigrc ou clcjus de citron. - Blanc cl 'cc uf cl procluits a base cl 'ccuf ; 

Elle doit avoir unc tcneur totalc en matii:rc grasse :5 50 %. - Saccharose, fructose et glucose; 
- Scl alimcntairc; 
- Condi mcnts, cpiccs, hcrbcs aromatiqucs et aromcs; 
- Fruits cl legumes ; 
- Jus de fruits cl de legumes; 
- Moutardc; 
- Procluits laiticrs; 
- Eau. 

3. « Sauce Sala de» Sauce sc mi -so lidc utili sec commc cxhaustcur de gout pour lcs sa laclcs, preparec Addition des ingredients suivants : 
particllcmcnt ou totalcmcnl a partir d' unc emulsion d' huilc clans l'cau, aclclitionncc - <Eufs ou procluits a base cl 'cc uf ; 
de vinaigrc. - Saccharosc, fructose et glucose; 

- Scl alimcnlairc; 
- Condiments, epiccs, hcrbcs aromatiqucs et aromcs; 
- Fruits cl legume ; 
- Jus cl conccntres de fruits cl de legumes; 
- Moutarclc cl Ketchup ; 
- Produits laiticrs; 
- Fruits sccs; 
- Eau. 

II. Les sauces non emulsionnees : 
1. « Tomato Ketcl11111 » ou Sauce obtcnuc a parlir de to males fra1chcs, sa111cs cl murcs (Lycope rsic um Addition des ingredients suivants : 

« Ketchup» esculenlum), auxqucllcs onl ele cnlcves la pcau cl lcs pepins, ou a partir de produils - Saccharosc, fructose et glucose ; 
derives de la lomatc, y compris le conccnlre de lomalc. - Condiments, epiccs, hcrbcs aromaliqucs et aromcs; 
Elle doit repondrc aux caraclerisliqucs suivantcs: - Vinaigrc; 
- Extrait sec ::: 4 %. 
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- Teneur en sel ::: 5%. 

2. « Sauce de Soja» Sauce obtenue ii partir de feves de soja ou de feves de soja cleshuilees fennentees et 
melanges avec des grains torrefies (ble, orge, riz), du sel, une levure speciale 
(Aspergillus 01yzae et/ou Aspergillus sojae) et de l'eau. 
Elle cloit reponclre aux caracteristiques suivantes : 
- Extrait sec 2: 15 %. 

- Teneur en azote total 2: 1 %. 

3. « Moutarde » 011 Sauce obtenue ii partir de graines de moutarcle 011 de la farine de moutarcle provenant 
« Moutarde 11re11aree » ('l des especes Brassica nigra, Brassicajuncea et Sinapis Alba et d' un liquicle constitue 

cl'un ou de plusieurs des ingredients suivants : eau, vinaigre, jus de rai sins verts, jus 
de fruits. Elle cloit avoir un extrait sec 2: 15 % et clans le cas cl ' acldition de la farine 
de cereales cet extrait sec cloit etre 2: 18 %. 

4. « Moutarde de Dijon » (*) Sauce obtenue par broyage et tami sage des graines de moutarde noires (Brassica 
nigra) ou des graines de moutarcle brunes (Brassica juncea ) non cleshuilees. La 
teneur en teguments, apres tamisage, ne cloit pas excecler 2 % en poicls du procluit 
fini. Elle ne peut contenir des matieres feculentes, epaississantes ou liantes et cloit 
etre exclusivement fabriquee a partir d'un liquicle de dilution constitue de vinaigre et 
de jus de raisin, eventuellement dilues a l'eau, a condition que l'eau ne depasse pas 
75% du melange. Elle ne peut contenir de teguments additionnels autres que ceux 
ecartes lors d'une etape anterieure au processus de fabrication. 
Elle doit repondre aux caracteristiques suivantes : 
- Extrait sec 2: 22 %. 

- Teneur totale en matiere g,rasse > 8 %. 
5. « Moutarde ii l'ancienne » Sauce obtenue par broyage grossier, sans tami sage, des graines de moutarde noires 

(*) (Brassica mgra) OU des graines de moutarde brunes (Brassica juncea) 11011 

deshuil ees. Elle ne peut contenir des matieres feculentes, epai ssissantes 011 liantes. 
Elle cloit reponclre aux caracteristiques suivantes : 
- Extrait sec 2: 18 %. 

- Teneur totale en matiere g,rasse 2: 5 %. 
6. « Moutarde douce » (*) Sauce obtenue ii partir d' un melange des graines des varietes Bras sic a juncea et/ou 

nigra et Sinapis alba. Elle ne peut contenir, des matieres feculentes, epaississantes 
ou liantes. 
Elle doit repondre aux caracteristiques suivantes : 
- Extrait sec 2: 15 % par rapport au poicls de la moutarcle preparee, ii !'exclusion 

de la quantite de teguments ajoutes. 
- Teneur totale en matiere i:1.rasse 2: 5 %. 

7. « Sauce 11iquante » Sauce obtenue ii partir de piments forts broyes. 

- Sel alimentaire ; 
- Leg,urnes et fniits. 
Addition des ingredients suivants : 
- Saccharose, fructose et glucose; 
- Melasse; 
- Vinaigre; 
- Proteines vegetales. 

Addition des ingredients suivants : 
- Saccharose, fructose et glucose; 
- Sel alimentaire ; 
- Condiments, epices, herbes arornatiques et aromes (ii 

!'exception des aromes de la moutarcle) ; 
- Farines de cereales (orooortion maximale de 3%). 
Addition des ingredients suivants : 
- Substances aromati santes naturelles et des preparations 

aromati santes, ii !'exception de celles de la moutarcle. 

Addition des ingredients suivants : 
- Substances aromatisantes naturelles et des preparations 

aromatisantes, ii !'exception de celles de la moutarde. 
- Vinaigre et jus de raisin seul s ou en combinaison avec l'eau en 

tant que liquicles de dilution. 

Addition des ingredients suivants : 
- Teguments de graines brunes, jaunes ou noires avec une 

quantite n'exceclant pas 1.5% de la moutarcle preparee. 

Addition des ingredients suivauts : 
- Sel alimentaire ; 
- Vinaigre ; 
- Condiments, epices, herbes aromatiques et aromes; 
- Fruits et lei:1.umes ; 
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- Jus de fruits et de legumes ; 
- Saccharose, :fructose et glucose. 

8. « Harlssa » Sauce obtenue a partir des piments forts gross ierement broyes. Ad1Utlou des Ingredients sulvautll : 
Elle doit reponclre aux caracteristiques sui vantes : - Sel al imentai re ; 
- Extrait sec 2'. 15 %. - Vinaigre ; 
- Teneur en az:ote totale 2'. 1%. - Condiments, epices, herbes aromatiques et aromes ; 

- Fmits et legumes ; 
- Jus de fruits et de legumes. 

9. « Sauce tomate » Sauce obtenue it partir de tomates :fra1ches, mflres et saines (Ly copersicum Ad1Utlou des Ingredients sulvautll : 
escu/enlum ), de concentre, de puree ou de poudre de tomates. - Saccharose, :fructose et glucose ; 
Elle doit reponclre aux caracteristi ques suivantes : - Sel al imentai re ; 
- Extrait sec 2'. 10% (sel deduit). - Condiments, epices , herbes aromatiques et aromes ; 
- Aciclite totale S 3.Go/o (exprimee en acide citrique). - Legumes et fruits ; 

- Vinaigre; 
- Huile vegetate ; 
- Amidon; 
- Eau. 

10. « Assalsollllemeut au Preparation liquide, a base de vinaigre. Ad1Utlou des Ingredients sulvautll : 
vlnalgre » ou - Sel alimentaire; 
« Aromatlsant au - Condiments, epices, herbes aromatiques et aromes ; 
vlualgre » - Fmits et legumes ; 

- Jus de fruits et de legumes ; 
- Saccharose, fructose et glucose; 
- Eau. 

I'! Les g,·aines utilisees pour la fabrication des 11wutardes (citees aux 3, 4,5 et 6 ci-dessus) doit•ent etre 1m1res et saines, 11 'ayant pas subi un process us d'extraction d'huile autre 
que par press ion et ne doivent pas contenir plus de 2 % en poids de substances etrangeres. Ces graines doivent contenir un residu de matieres g,-asses d'au mains 12 % en 
po ids et un contenu en cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique en solution aqueuse inferieur au egal a 1 % en po ids. 
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